
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter : Jean-Luc TRIQUET – 04.79.61.62.77 

Adressez sous pli confidentiel votre candidature jusqu’au 20 mai 2024 (lettre de motivation et CV) à : Monsieur le Maire - Hôtel 

de Ville - Direction des ressources humaines Place Maurice Mollard - 73100 AIX LES BAINS ou par mail : emploi-

mairie@aixlesbains.fr 

MÉCANICIEN AUTO – POIDS LOURD (H/F) 

Sous l’autorité du responsable de l’atelier mécanique, au sein de la Direction des Services Techniques, 

en lien avec l’ensemble des services municipaux, les élus et les prestataires, 

MISSIONS 

Vous assurez le maintien du matériel dans son état d’origine en accord avec l’homologation du 

constructeur et les règles de sécurité et de protection de l’environnement : 

 Entretenir et réparer 

 Dépanner 

 Diagnostiquer 

 Récupérer les pièces et véhicules 

 

Autre mission exceptionnelle :  

 Renforcer ponctuellement les équipes autres que celle d’appartenance 

PROFIL DU CANDIDAT 

Vous êtes titulaire d’un CAP ou BEP en mécanique, ou équivalence, et possédez les permis B et C (E 

apprécié). Vous connaissez la mécanique VL et PL, l’électricité et l’hydraulique. Vous maîtrisez l’utilisation 

du matériel et outillage spécifiques : colonne de lavage, outillage à main, outillage spécialisé, base de 

diagnostic, et respectez les règles d’hygiène et de sécurité. 

Professionnel rigoureux, autonome et adaptable, vous possédez le sens du service public. Vous avez de 

bonnes capacités relationnelles, savez de rendre compte et informer votre hiérarchie. 

 Poste de catégorie C (cadre d’emploi des adjoints techniques), permanent, à temps complet, à 
pourvoir au 1er juin 2024  

 Recrutement d’un fonctionnaire (mutation ou lauréat de concours) ou d’un contractuel si aucun 
fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. 

 Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime de fin d’année + Compte épargne temps (CET) 
+ CNAS + Amicale du personnel - Par voie contractuelle: selon expérience + régime indemnitaire 

CONDITIONS DU POSTE ET RÉMUNÉRATION 


